
                   

      

 
 

Règlement du Co-learning Trotabas 
 

1. Périmètres et missions 
 

Située dans la bibliothèque de Droit et Science politique, le Co-Learning  Trotabas est un Tiers-lieu, ou espace 
polyvalent d’apprentissage et de créativité, conçu dans le cadre des projets L@UCA pour accompagner la 
transformation pédagogique engagée par l’Université Côte d’Azur.  
Il est adapté aux formations pédagogiques innovantes et aux pratiques collaboratives des étudiants. 
 

2. Conditions d'accès et réservation 
 

L’espace est ouvert sur réservation via l’application Affluences à l’ensemble des lecteurs de la bibliothèque de 
Droit et Science Politique. 
 
Les enseignants chercheurs et personnels UCA peuvent également contacter les bibliothécaires pour effectuer 
une réservation de tout ou partie du Co-Learning : 

• La demande de réservation est à adresser à bu-droit@univ-cotedazur.fr 

• En cas de réservation de l’ensemble du Co-Learning , le nombre total de personnes accueillies ne pourra 
pas dépasser 36 usagers.  

• Merci d’anticiper au maximum ces demandes de réservation. 
 
Cinq espaces sont proposés : 

- Espace 1 : réservable pour 2 à 4 personnes. Il est équipé d'un Ecran TV.  
- Espace 2 : réservable pour 2 à 6 personnes. Il est équipé d'un Vidéoprojecteur Interactif. 
- Espace 3 : réservable pour 2 à 4 personnes. Il est équipé d'un Vidéoprojecteur Interactif. 
- Espace 4 : réservable pour 2 à 5 personnes. Il est équipé de chaises Node et d'un paperboard numérique. 
- Espace 5 : réservable pour 2 à 4 personnes. Il est équipé d'un Ecran TV.  

 
 
Merci de respecter le nombre de personnes autorisé dans chaque espace. 
 

3 Equipement  
 

3.1 Utilisation du matériel sur place 
 
L'espace est équipé de deux VPI avec connectique HDMI, un paperboard numérique, deux écrans de diffusion et 
deux panneaux écritoires mobiles. L'espace est doté également d'une climatisation réversible et de prises 
électriques.  
 
Les usagers s'engagent à utiliser le matériel de manière convenable et respectueuse afin de prévenir toute 
dégradation de celui-ci. Ils doivent impérativement informer le personnel de la BU de tout problème de 
dysfonctionnement ou de dommages constatés.  
 

3.2 Prêts de matériel 
 
Du matériel informatique complémentaire peut vous être prêté à l'accueil : 

- Ordinateurs portables 
- Casque audio 
- Petit matériel : stylets, clés USB, pointeur laser, câbles HDMI, … 

 
Des feutres pour tableau blanc sont également disponibles. 
 

4 Règlement intérieur 
 

Le règlement interne de la bibliothèque s’applique dans cet espace. 

bu-droit@univ-cotedazur.fr
https://bu.univ-cotedazur.fr/fr/contents/files/nous-connaitre/RglementdesBibliothquesUniversitaires.docx

